
Décision n° 2025-44 relative à la résolution des différends dans le cadre des 
évaluations réalisées par le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de 

l'enseignement supérieur 

La présidente du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement 
supérieur, 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles L. 114-3 et L. 114-3-1

Vu la délibération du collège n° 
2024-2-03 du 18 septembre 2024 portant 

approbation de la Charte de l'évaluation du Haut Conseil de l'évaluation de la 
recherche et de l'enseignement supérieur, 

Article 1er

Décide: 

L'annexe à la présente décision régit les principes et modalités de résolution des 
différends avec les établissements et entités évalués par le Haut Conseil de 
l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur, dans le cadre des 
évaluations réalisées par celui-ci. 

Article 2 

La présente décision sera publiée sur le site internet du Haut Conseil. 

Fait, le 1er décembre 2025

La présidente

signée

Coralie Chevallier

Haut Conseil de \'évaluation de la recherche et de \'enseignement supérieur 

Publié le 16/12/2025



ANNEXE À LA DÉCISION N° 2025-44 

RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS DANS LE CADRE DES ÉVALUATIONS 
RÉALISÉES PAR LE HAUT CONSEIL DE L'ÉVALUATION DE LA RECHERCHE 
ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Considérant l'article L. 114-3 du code de la recherche, au terme duquel 
l'appréciation de la qualité de la recherche et de l'enseignement supérieur 
repose sur des procédures d'évaluation périodique respectant notamment le 

principe de l'examen contradictoire et ouvrant la possibilité de recours ; 

Considérant l'article L. 114-3-1 du même code, qui dispose que le Haut Conseil 
de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur fonde son action 
sur les principes d'objectivité, de transparence, de débat contradictoire et 
d'égalité de traitement entre les structures examinées, ces dispositions étant 
également applicables aux accréditations à l'international délivrées par le Haut 
Conseil à l'issue des évaluations d'organismes étrangers et internationaux, 
évaluations prévues au vingt-deuxième alinéa du même article ; 

Considérant les principes des références et lignes directrices de l'assurance 
qualité dans l'espace européen de l'enseignement supérieur (Standards and 

guidelines forquality assurance in the European higher education area), adoptés 
par les ministres européens en charge de l'enseignement supérieur les 14 et 15 
mai 2015, qui portent notamment sur la mise en place de procédures de plaintes 
et de recours clairement définies et communiquées aux institutions ; 

Considérant le principe, inscrit dans la charte de l'évaluation du Haut Conseil, 
selon lequel l'établissement ou l'entité évalués, s'ils estiment que les principes et 
les mesures qui y sont mentionnés n'ont pas été respectés, disposent de la 
possibilité d'un recours; 

Considérant que le Haut Conseil entretient un dialogue permanent avec les 
établissements et les entités évalués qui peuvent, tout au long de la procédure 
d'évaluation, interroger le président du Haut Conseil ou les directeurs de 
département sur le déroulement de l'évaluation en cours. 

Considérant que, à l'issue des évaluations, des projets de rapport sont adressés 
aux établissements ou entités évalués, qui sont invités à réagir en communiquant 
des remarques sur des erreurs factuelles ou des corrections sur des données, en 
signalant des omissions, des défauts d'argumentation, ou encore des mentions 
pouvant entraîner un risque d'atteinte au respect des secrets légalement 
protégés ou des clauses de confidentialité figurant, le cas échéant, dans les 
contrats de recherche liant les établissements évalués à un ou des tiers ou liant, 
dans le cas des unités de recherche, un ou des établissements auxquels elles sont 
rattachées à un ou des tiers pour des travaux réalisés au sein des unités, 
conformément à l'article R. 114-23 du code de la recherche; 

Considérant que ces remarques sont examinées par les comités d'experts et les 
départements concernés du Hcéres afin de décider comment elles sont prises en 
compte dans la rédaction des rapports ; 
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